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Coupes sur le terrain naturelPC03 05/11

CHANEL - SCI SAROULEAGAIN

Parc d'activités de "la porte de Vemars"

95 470 VEMARS

AA | COUPE LONGITUDINALE | 1/250eme

CC | COUPE TRANSVERSALE  - RESTAURANT | 1/250eme

BB| COUPE TRANSVERSALE - QUAI | 1/250eme
A A

C

C

B

B

PLAN PROCESS : 626t82 V2 Implantation E.dwg

Point le plus bas du terrain 
naturel d'emprise de la 
construction : 128,50 NGF

NIVEAU DE REFERENCE NIVEAU 0.00 = 129,40 NGF 

Le document est exclusivemnt destiné à l'obtention du permis de construire au stade de l'avant projet. En aucun cas, il ne peut être utilisé au titre de la consultation des entreprises ainsi qu'à l'execution des travaux 

Point le plus bas du terrain naturel 
d'emprise de la construction 

Point le plus haut du terrain 
naturel d'emprise de la 
construction : 131,30 NGF
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Terre végétale

Dalle béton

Garde corps serrurie 

Détail principe garde corps restaurant
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